COMPLET, fmmm.- PIERRON Luce

——— rm

Monsiewr REMY, rapporteur, informe ['Assemblde que, sur sa demande, Madame PIERRON Luce a &1¢ autorisee,
par delibération du 28 Septembre 1992, & travailler & temps partiel (70 %)

Far courrier en date du 14 Aot 1995, Madame PIERRON a solficité le renouvellement de san temps de Lravail
d¢ 70 % du temps complet pour une nouvelle période de un an, du Ter Novembre 1995 au 31 Octobre 1996,

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
decide 3 lunanimite :

- d'autoriser Madame PIERRON Luce & travailler & 70 % du temps complel, pour la période du Ter Navembre
1395 au 31 Octlobre 1998,



